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LES SECTES S'INSTALLENT  confortablement !  En bénéficiant de l’argent public.  
L’image première est attractive

La force de la secte repose sur sa capacité d'endoctrinement d'un nombre d'adeptes.  Ces adeptes,  la secte va les "activer" pour se développer et pour enrichir à bon compte son chef spirituel.  

La secte apparaît sous diverses facettes : Associations,  entreprises privées,  établissements d’enseignement aux méthodes "miraculeuses".  La première image de la secte est attractive.  

Le recrutement  

Le recrutement peut s'effectuer de façon ouverte,  il est le plus souvent sournois.  

Si,  le recrutement cible les adultes,  il vise surtout les mineurs.  De préférence,  les adolescents !  

L’ado est une proie facile.  L’ado se convainc facilement d’être détenteur de l'idée.  Cette idée à laquelle personne n'avait pensé avant lui.  

L’idée en question se limite,  le plus souvent,  à prononcer le mot « Amour »  pour tout et n’importe quoi.  Surtout,  à chaque fois que l’ado est dépassé par une réalité.  

Un bon endroit pour recruter,  c’est de prospecter dans les lieux de culte des religions reconnues.  On y est assuré de croiser des gens pré-programmés.  Le recrutement est aisé.  

L'enlèvement  

Voila !  Il ne reste plus qu’à soustraire l’enfant,  ou l'ado,  à sa famille (1).  (Un jeu pour un spécialiste.)  

Le scénario est rodé.  Il est d’une simplicité redoutable.  Quoi de plus facile que de dresser un adolescent contre ses parents ?  Face à des parents sous contraintes professionnelles,  le spécialiste de la secte,  lui,  n’a rien à faire d’autre.  

Semer le désordre au sein d’une famille :  

- Convaincre l'enfant de l'inutilité de poursuivre sa scolarité ;  

- Générer l’inquiétude de l’enfant envers ses parents.  Ses parents veulent l'empoisonner.  Il ne doit plus manger au domicile familial.  (Ce n’est qu’un exemple !)  Etc.  


Derrière un scénario de harcèlement bien rodé,  la secte construit un dossier.  Ce dossier sera produit en justice.  En principe,  la procédure aboutit à la destitution de l'autorité parentale.  

Dans cet objectif,  tout est bon.  Malheur s’il est prouvé que le mari a une maîtresse ou la femme un amant.  Et,  si ça n'est pas prouvé,  c'est pareil.  Etc.  

Contre ces moyens,  mis en oeuvre par de véritables "pro".  Pro,  qui ont la pratique,  qui anticipent les démarches des victimes.  Et,  pro qui eux,  sont disponibles en permanence (face à des parents à l’emploi du temps saturé),  les familles sont impuissantes.  

La seule efficacité serait la rapidité d'intervention d'autorités compétentes.  Cela pour interdire aux sectes le privilège des initiatives.  Oui,  mais voila !  

HYPOCRISIE DU SYSTÈME  

Pour les institutions (policières,  sociales,  judiciaires,  etc.).  C’est toujours pareil !  
Se laver les mains du dossier !

Pour ce faire,  l'attitude des institutionnels est simple : « Ne pas évoluer dans l'intérêt des familles ».  Bien au contraire !  En rajouter !  

Encourager le mineur à provoquer ! L’encourager à semer le désordre dans sa famille : « Face aux parents,  l’enfant a toujours raison » !  

La secte pilote l’adolescent.  

Sur le terrain,  l’ado obéit aveuglément à la secte.  C'est la secte qui génère le désordre dans la famille.  (C’est l’enfer !)  

Quant aux parents,  on leur explique qu’ils peuvent s’adresser à un médecin.  Lequel médecin rédigera un certificat médical.  

Ce certificat sera transmis au Préfet.  Lequel Préfet signera un "Placement d'Office".  L'ado sera alors hospitalisé en CHS (chez les fous).  

L'idée d'envoyer un adolescent mineur chez les fous,  pour lui éviter de tomber dans le piège d'une secte,  est une idée discutable.  D'autant que,  pour la famille,  un enfant chez les fous,  c'est l'instant où les vrais problèmes commencent.  (Mais là,  c’est une autre histoire.)  

Les institutionnels ?  Dans tout cela !  

Ils sont satisfaits.  Ils n'ont rien vu.  Ils n’ont rien entendu.  Ils n'ont rien fait.  Ils n'ont donc pas fait d'erreurs.  Ils ne sont pas responsables.  

Ils ont les mains propres.  (Le travail les bras croisés).  

"Les"  Associations !
Il y en a plein les médias de "les" associations.  Sur le terrain,  on découvre une toute autre réalité.  En fait de "les" associations,  vous êtes sûr de tomber sur "une".  

Cette association est une organisation plutôt douteuse qui n'a de la loi 1901 que le nom  (Encore un “faux nez”) (2).  

"Un langage de sourd"

L'interlocutrice (3)  (la "spécialiste" ... de la lutte contre les sectes)  est tout aussi douteuse.  On ne parvient pas à se comprendre.  

La "spécialiste" donne l'impression de tout ignorer des techniques et méthodes utilisées par les sectes.  

La spécialiste feint de ne pas comprendre.  

Les moyens les plus évidents,  ces moyens qu'elle devrait elle même expliquer,  la spécialiste tombe des nues en les découvrant (4).  

Lorsque l'on annonce à la "spécialiste" que l'adolescent refuse d'aller à son lycée,  la "spécialiste" ne s'interroge pas à savoir : "Depuis combien de temps ?"  La spécialiste répond : "C'est normal !  Ce sont les vacances de février !"  

Les vacances de février ne durent pas trois mois,  en principe.  Mais,  un "défenseur" des familles n'est pas tenu de connaître ces détails secondaires.  (C’est visible,  dans l’esprit de la spécialiste,  les parents sont tous des cons !)  

Bref !  Ce qui est une secte,  n’est pas une secte !  

En final,  il faudrait s'excuser.  Dire que l'on s'est trompé.  Que finalement,  l’on ne se souvient même plus de la raison pour laquelle on a téléphoné.

"Double casquette"

L'explication est simple.  La spécialiste est vraiment une spécialiste,  une professionnelle !  La spécialiste n'a posé que deux questions.   Elle sont déterminantes,  ces deux questions.  

À savoir : « Le nom de la secte en question et,  le prénom de l'enfant ? »  


Oui,  la secte en question,  la spécialiste la connaît bien.  (Trop bien,  même !  En tous les cas,  mieux que moi.  C’est certain !).  

Cette secte aux statuts de secte,  qui se comporte comme une secte,  qui est désignée : « secte » dans les rapports de la Commission de lutte contre les sectes de l’Assemblée nationale,  n'est pas une secte.  Notre spécialiste en est sûr !  

De plus,  notre spécialiste ne dit pas n'importe quoi à n'importe qui.  Notre spécialiste est à "double casquette".  Et,  les sectes anticipent les démarches des victimes.  

À l’instant où la famille prend contact,  notre spécialiste sait déjà si elle doit "jeter" cette famille.  Ou bien, ... la retenir à des fins d'une juteuse manipulation (5).

À partir de cela,  on observe qu'il s’en passe dans le dos des familles.  

Entre autre,  on peut imaginer que,  dans l'avenir les sectes ouvrent chacune leur propre "officine loi 1901" de lutte contre les sectes.  Pourquoi pas ?  (C’est peut être déjà fait !)  

1)- Dans la pratique actuelle,  dès l’âge de 14 ans,  le délit de détournement de mineur n’existe plus.  Quant au délit d’atteinte à l’autorité parentale ?   Il se contourne !

2)- ADFI,  Association de Défense des Familles et des Individus contre les sectes.  Bel intitulé pour récolter des subventions de toutes parts.  D'autant que,  pour obtenir des subventions,  il faut :  

- Soit présenter des résultats.  Mais,  pour cela,  des résultats,  il faut en avoir ;

- Soit justifier de son indispensabilité et là,  c'est plus simple.  Moins on a de résultats,  plus il y a de problèmes.  Plus il y a de problèmes,  plus on est indispensable (c.q.f.d.).
3)- Madame  TAVERNIER  Jeannine.

4)- Les rapports,  de la Commission de lutte contre les sectes de l'Assemblée nationale,  peuvent êtres consultés au Journal Officiel.

5)- Les sectes intéressent le Pouvoir.  La manipulation mentale asservit les individus.  Certaines sectes bénéficient de la couverture des religions reconnues (Une complicité très  lucrative).  

- Les associations qui défendent les familles sont toujours les outils de ces religions.  

En conséquence,  lorsqu’une famille se présente à l’association,  la famille est soit rejetée,  soit contrôlée et exploitée.  

Il ne faut pas rêver !  Les religions ne défendent les familles que pour en faire profit. ... Rien d'autre !  

COMMENT  L’ARGENT  PUBLIC  VA  AUX  SECTES.  

HYPOCRISIE DU SYSTÈME  

Les Gourous  

L'objectif d'un chef spirituel est de s'enrichir à bon compte.  Il exploite la crédulité des adeptes asservis à un dieu imaginaire.  

Le principe d’enrichissement est simple.  Il suffit de faire travailler les adeptes (sans rémunération).  Cela,  dans diverses structures gérées par la secte.  

Un adepte ne nécessite pas de salaire.   C'est normal,  un adepte est nourri.  Il est logé,  habillé,  soigné par la secte.  L’adepte est alimenté en nourriture spirituelle.  

Mais !  Qui dit : "pas de salaire", dit : "pas de cotisations sociales".  (On imagine le profit !)  

À l'intérieur de la secte,  le Gourou assoit son autorité en brandissant une "Puissance imaginaire" dont il dit être le représentant terrestre.  

Les sectes s'intéressent à l'argent des familles.  

Le principe consiste à contraindre une famille à placer un enfant,  ou un adolescent,  dans un établissement "d'enseignement privé" contrôlé par la secte.  

Lorsque la secte cible une famille aisée,  la secte arrive à ses fins sans difficultés.  

Quelquefois même,  les parents,  soumis à leurs contraintes professionnelles,  ne réalisent pas la manipulation.  

Ils sont persuadés de faire une bonne opération en se débarrassant,  à bon compte,  d'une progéniture devenue dangereuse et incontrôlable.  

Oui !  Mais,  pas seulement "un problème de riches !"  


Certaines détresses sont porteuses de subventions publiques.  

Dans la perspective d'une subvention publique,  une "détresse" (un cas social) peut se fabriquer de toute pièce et,  se développer.  On a le droit de prononcer : « Mise en valeur ! »  

Un réseau !  

Pour localiser une "détresse",  l'intercepter,  la contrôler,  la manipuler,  l’orienter vers une structure sectaire,  cela nécessite la coopération de gens qui s'activent dans divers services : « Social,  police,  justice ».  

L'interception de détresses porteuses de juteuses subventions publiques  

Nombre de "cas sociaux" transitent par les Tribunaux.  

Dans les Tribunaux,  il ne manque pas de magistrats pour informer la secte d’un "bon dossier".  

(À croire que,  dans les tribunaux,  certaines associations d’analyses psychologiques des personnes n’ont été créées que dans ce but !)  

Les "cas sociaux" transitent aussi par les « associations para administratives ».  (Des associa-tions qui n'en sont pas.)  

Ces associations sont,  dans la réalité,  des entreprises privées.  

(Des entreprises privées de sous-traitances administratives.)  

Des entreprises qui fonctionnent avec des subventions publiques.  

Ces entreprises privées (pseudo-associations),  effectuent (sans le faire),  avec l'argent public,  un travail,  qui est la prérogative des services publics.  

Et,  services publics qui,  eux,  ne le font pas,  ce travail.  (Vous avez compris !  C'est pas clair.)  

Ces pseudo-associations se nomment : "De défense",  "d'entraide",  "de protection",  "d'aide à l'insertion",  etc.  

Cela,  ce sont les statuts.  (De l’encre sur du papier ordinaire !)  

Les statuts d'une association,  c'est une chose.  Mais,  l'objectif premier d’une entreprise,  c’est : « le chiffre d’affaires » !  

Il faut donc veiller à éviter la faute imbécile qui aboutirait à régler au mieux une situation dans l'intérêt des familles.  Et,  faute qui,  du coup,  ferait perdre la précieuse subvention.  

La subvention publique passe par le désordre et la rupture familiale.  

Rupture familiale qui produira du bon cas social.  

En clair,  pour une "entreprise" de réadaptation sociale ANRS (1),  la subvention passe par la « non insertion ».  

Là encore,  dans ces pseudo-associations,  il ne manquent pas de professionnels (2)  pour diriger les cas sociaux vers les "bons" établissements privés.  

Un enjeu qui fausse la règle.  

À tous les niveaux de la construction du dossier on rappelle à la famille "la puissance de la secte".  

On met en garde la famille contre les représailles : « On va vous faire mettre en prison » !  

La menace est prononcée avec une telle assurance ! On ne peut que se poser des questions !  

1) ANRS,  Association Nationale de Réadaptation  Sociale.  En fait,  une obscure filière de gens qui gagnent à générer le désordre.  

2) Mmes RACHEDI et JALOUSEIX. 

- LA  SUISSE !  (Un pays refuge)  -  
La Suisse est un paradis pour une secte qui réalise un beau chiffre d’affaires.  Le Goetheanum est discret mais puissant.  Son statut est un statut de secte.  Son siège social est en Suisse à Dornach (4143).  

Le Goetheanum contrôle en France un réseau d’entreprises privées.  Chacune de ces entreprises se double d’une étiquette associative.  L’étiquette associative est indispensable pour accéder à l’argent social.  (C’est comme ça.)  

Le Siège Social prélève 9 % sur les ressources de chacune des entreprises que le Goetheanum a implantées dans le monde.  

Le principe :  

Faire travailler bénévolement des naïfs dans des activités lucratives. Bénévole veut dire : « Pas de salaire »  et donc :  « Pas de charges sociales ».  
Ce qui n’interdit pas pour autant de vivre de son travail et de bénéficier d’une couverture sociale.  Demandez aux curés.  Ils vous expliqueront !  

Précisément,  les entreprises associatives du Goetheanum évoluent dans le secteur social.  (Une mine d’or en argent social !)  

Le Goetheanum est peu connu du public.  Il est vrai qu’il gagne à rester dans l’ombre.  Ses activités,  dont certaines sont franchement criminelles,  sont couvertes par le Vatican.  Rien de moins !  

Une couverture religieuse.  

Le Goetheanum utilise les structures catholiques installées dans l’administration,  la justice,  la police,  l’armée.  Utilisant des magistrats asservis à un dieu imaginaire,  le Goetheanum accède sans difficulté aux dossiers judiciaires confidentiels.  On laisse deviner.  
Le Goetheanum use de ces moyens pour fabriquer et aggraver les dossiers,  très lucratifs,  de cas sociaux.  

Le Goetheanum dispose de gros moyens.  

Grâce à sa couverture catholique,  il joue en permanence sur les limites de la loi 1905.  Cette loi qui,  en France,  défiscalise les ressources des religions officiellement reconnues.  
Bref !  Beaucoup de dons provenant de fortunes diverses,  beaucoup d’argent public et social aussi !  Sans compter, de l’argent qui n’est pas toujours très propre.  
Grâce à la loi 1905,  ces fonds se transforment en argent noir légal.  Argent noir qui anime ainsi des circuits financiers parallèles.  
Il n’est pas nécessaire d’expliquer ni d’entrer dans les détails.  Des montagnes d’argent noir entre les mains de « moralistes par devant sans scrupules par derrière », des mains qui exploitent une matière première toujours renouvelée (La misère), chacun peut imaginer !  
HYPOCRISIE du SYSTÈME

00/00/00
DANS L'OMBRE,  LA MAIN DU PRÉFET cinquième partie  

29/12/05
DANS L'OMBRE,  LA MAIN DU PRÉFET quatrième partie  

29/09/04
DANS L'OMBRE,  LA MAIN DU PRÉFET troisième partie  

15/01/04
DANS L'OMBRE,  LA MAIN DU PRÉFET deuxième partie  

30/11/03
L'EURO-JUSTICE   Un immense néant dans une coquille d'illusion.  

10/09/03
DANS L'OMBRE,  LA MAIN DU PRÉFET première partie  

00/06/03
SIDA,  l'imposture  Dossier.  

17/02/02
LE MARCHÉ LUCRATIF DES DOSSIERS SOCIAUX  

01/06/01
LE REMPLISSAGE DES HÔPITAUX  "La morale est sauve".  

15/03/01
LES SECTES S'INSTALLENT Les Institutions laissent le champ libre  

31/12/00
DOSSIER HÔPITAUX  La (mal)-Santé publique n'est qu'un accessoire.  

31/12/99
LA LOGIQUE DE L'INCOHÉRENCE 

10/10/99
UNESCO  Un luxueux décor de "carton-pâte" et derrière, ... rien !  

13/09/99
Associations "loi 1901"  "Flicage" et manipulation.  

28/08/99
La petite histoire d'un drame recherché  

29/06/99
HYPOCRISIE du SYSTÈME,  L'emploi, et le chômage face à la productivité.  
02/06/99
GUERRE, mode d'emploi  
12/02/99
LA CUISINE DIABOLIQUE DES CROYANCES  


Le complot des blouses blanches et des soutanes.   
03/07/98
PAIX et GUERRE  (Rêve de "paix" en période de "paix")   
21/07/98
LA MISÈRE LES FAIT VIVRE !  (Des plus riches,  aux plus pauvres !)  

05/12/97
Les pauvres Pauvres n'ont pas de chance !  

La misère des autres,  ce sont ceux qui en vivent qui en parlent le mieux !  
25/11/96
DEPUIS 5 000 ANS ! QUOI DE NEUF ?  

"Tout flatteur vit aux dépens de celui qui l'écoute".  À grande échelle,  cela rapporte gros !  
02/08/96
L'ABBÉ PIERRE  au pays des Révisionnistes.  

10/07/96
MAIS ... C'EST ÉTUDIÉ POUR !  L'arme du Banquier : le "Ratio Cook" 8%.  

15/06/96
VALLÉE D'ASPE  Tunnel du Somport et croissance imbécile.  


Pour la fuite en avant de la Connerie humaine,  la route est libre.  
23/03/96
UN GRAIN DE SABLE  dans la chronique d'une mort  ordonnée.  


(à propos de l'assassinat de René BOUSQUET).   
27/01/96
Les SUPERMARCHÉS de la BONNE CONSCIENCE  


Les associations à but non lucratif (lucratives sans but)   
16/08/95
LA CONQUÊTE SPACIALE  


Déjà 40 ans  

L'espace et le vol humain  

Un français dans l'espace  
10/08/95
LE CARNAVAL MÉDICAL  Sous le masque du virus du SIDA.  
04/08/95
Bernard TAPIE, le feuilleton simplet de :  

"La Jeanne D'ARC des années MITTERAND"   

24/10/94
TUNNEL DU SOMPORT, VALLÉE D'ASPE  


Face à la croissance imbécile, on paye et on ferme sa gueule !   
10/02/94
JOJO, SÉGOLÈNE et ANTOINE.  Quand le tunnel du Somport,  


passe par la cage à ours de Borce (64490)  
04/03/93
  (image)   - JUSTICE,  SANTÉ,  SOLIDARITÉ.  

(Réalité)  - BLUFF, ARGENT, RACKET.  
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